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Figure 7: La courbe environnementale de Kuznets 
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La courbe environnementale de Kuznets (tirée de Lepeltier, 2004)
 

Cette courbe, basée sur le parcours des pays industrialisés, stipule que durant le 

premier stade de développement économique la croissance du revenu par habitant 

s'accompagne d'une accroissement de certains indices de pollution. Or, au-delà d'un certain 

niveau de revenu, on remarque une diminution de la dégradation environnementale. On 

retrouve en filigrane dans ce raisonnement le fait qu'inévitablement la libéralisation des 

marchés, aujourd'hui considérée comme l'étape à franchir pour arriver à un développement 

économique, permettrait d'atteindre à moyen ou à long terme une prospérité économique qui 

aiderait à la réduction de la pollution. 

A priori, nous chercherons donc à savoir si cette théorie est applicable et pertinente au 

niveau de la réalité péruvienne. Pour bien répondre à cette question, il est nécessaire 

d'analyser les choix politiques qui furent faits par le gouvernement Fujimori dans les 

http:�...��.��


65 

2.2.1 Conflits sociaux-environnementaux 

2.2.1.1 Région de San Marcos 

Bien qu'Antamina ait participé à de nombreux projets de développement local (qui 

seront présentés plus tard), il n'en reste pas moins que certaines frictions directes avec les 

communautés de l'ensemble de la zone d'influence de la mine eurent lieu. Les trois 

communautés principalement affectées par la venue de la mine furent: Santa Cruz de Pichu, 

Angoraju Carhuayoc et Huaripampa. Dans cette région, on retrouve de nombreuses 

communautés indigènes faiblement peuplées, où la majorité des gens ne parle que le quechua, 

et où règne une grande pauvreté. Le mode de vie de ces communautés repose principalement 

sur l'agriculture de même que sur l'élevage. Pour cette raison, un des premiers conflits 

provient de l'achat des terres appartenant à des particuliers ou à des communautés pour en 

faire des concessions minières. Comme le souligne M. Julio Guerra Salazar, président de 

Carhuyaoc123 durant la période 1999-2000, les gens ne voulaient pas vendre leurs terres, 

puisque celles-ci représentent pour eux une promesse de survie pour le présent et pour le 

futur. Cependant, la CMA promit de l'emploi, plus de 4 000 en tout selon M. Guerra, de 

même que des meilleurs services scolaires et de santé. Ainsi, le 7 juin 1998, la vente finale 

des terres fut signée. En fait, les gens acceptèrent de vendre leurs terres par peur de la Loi de 

Passage. 

Bien qu'avant l'arrivée de la CMA dans région, le prix des terres était autour de 30 

dollars par hectare, Antamina paya entre 100 et 1 000 dollars l'hectare. L'entreprise négocia 

l'achat des terres en commun et seule la qualité des terrains fit varier les prix. D'ailleurs, 

selon McMahon et Remy (2001), Antamina acheta exactement 7 141 terrains au prix moyen 

de 480$ par hectare et donna une compensation supplémentaire de 33 000 dollars à 52 

locataires habitant directement sur le site de la mine. Par exemple, à Cahuayoc les 

123 Communauté touchée par les délocalisations aussi nommée Angoraju Carhuayoc. 
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propriétaires officiels de leurs terres reçurent chacun 33 000 dollars de dédommagement, en 

plus d'un autre montant correspondant à l'achat formel des ten'es à l'hectare. 124 

Par contre, M. Marceliano Barreto, coordinateur de l'Association civile de la 

Commission Pro-Conservation de l'Environnement de San Marcos 125 
, précise deux choses à 

ce sujet. Premièrement, les dédommagements n'ont été versés qu'aux propriétaires officiels 

des terrains et, dans cette région, il arrive que les paysans ne possèdent pas ces titres légaux, 

leurs terres étant ancestrales ou de patrimoine familial. On peut donc en déduire que certaines 

personnes n'ont pas été indemnisées correctement. Et deuxièmement, dans ces communautés, 

les terres sont des propriétés familiales, ainsi le montant de dédommagement se réduit de 

façon significative si l'on calcule le montant par personne en considérant la grande taille des 

familles. 11 est aussi à noter que les différences culturelles au sujet de la vente des terres 

doivent être prises en compte puisque la CMA croyait régler ces problèmes par le paiement 

de fort montants d'argent. Cependant, « campesinos tend to consider the land sale as the 

beginning of a long-term relationship, and so concentrate less on price than on other, more 

lasting benefits such as jobs and markets for local products »126. 

À partir de 1997, bien que leur nombre exact reste inaccessible, des centaines de 

délocalisations furent nécessaires à la réalisation du projet, principalement dans les 

communautés de Yanacancha et de Trancas. Dès le début de 1999, CMA mit sur pied un 

« Plan de Dé10calisation Accéléré »127 impliquant le départ des personnes et des animaux des 

terrains achetés par la mine et développa un Programme de Relocalisation. Par contre, ce 

programme ne fut pas appliqué de manière systématique et uniquement une centaine de 

124 Dans ce cas précis, les agriculteurs reçurent 1 000$ par hectare pour les terrains stratégiques pour 
CMA et les autres 400$ par hectare. 

125 Traduction libre de « La Asociaciôn Civil Comisiôn Pro-Conservaciôn dei Medio Ambiente de San 
Marcos ». 

126 Traduction libre de: Pasco-Font, Huartado, Damonte, Fort, Salas. 2001. « Peru :Learning by 
doing ». In Large mines and the community : socioeconomic and environmental effects in Latin 
America, Canada, and Spain, sous la dir. de McMahon, Gary et Felix Remy, p. 143-198. 
Washington, DC : World Bank, Ottawa: International Development Research Centre, p. 193. 

127 Traduction libre de « Plan Acelerado de Reubicaciôn ». 
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familles purent y participer128
. Les relocalisations causèrent aussi certains problèmes. En 

premier lieu, le manque de terrains disponibles dans le secteur ne fut pas pris en 

considération. Les relocalisations durent donc être faites vers des endroits plus éloignés, 

brisant ainsi des familles, mais aussi le système d'échange de biens et services existant entre 

les membres de la communauté. C'est d'ailleurs aux familles ne trouvant pas d'autres terres 

que la CMA octroya 33 000 dollars afin de les convaincre de partir rapidement. En fait, la 

CMA, bien qu'ayant donné d'importants montants de dédommagement, n'a pas aidé les 

paysans à se retrouver d'autres terres à cultiver et, pour cette raison, aujourd 'hui beaucoup de 

ces familles ne possèdent plus rien à cause d'une mauvaise gestion de leur capital. Bien que 

d'aider les paysans à se retrouver d'autres terres ne soit pas nécessairement la responsabilité 

d'Antamina, cela correspond à une des revendications des délocalisés. En effet, ceux-ci 

vivent toujours selon la tradition andine, possèdent peu, voire pas, d'éducation et une vision 

différente de ce genre de contrat. Ils considèrent que l'acheteur possède une responsabilité à 

long terme face aux gens dont il achète la terre. De plus, à ce sujet, notons que le paiement 

des terres se fit en argent comptant, ce qui défavorisa son réinvestissement par les membres 

de la communauté. Par contre, certaines de ces familles ont racheté des terres dans la région 

et continuent à vivre de l'agriculture et/ou de l'élevage. 

Un autre objet de mécontentement de la part de la population locale est le faible 

nombre de personnes engagées de manière permanente par la mine. En effet, lors des 

premières années de mise en chantier, de nombreux emplois furent disponibles pour la 

population locale, mais aujourd'hui on compterait moins de 350 employés provenant du 

district d'Ancash (29% des 1 156 employés en 2000 et 23% en 2002). Néanmoins, ces 

chiffres n'incluent pas ceux qui travaillent à contrat, c'est-à-dire de manière non régulière, 

qui seraient en 2002 au nombre de 631 provenant du district (Antamina, 2002.). À ce sujet, 

M. Marceliano Barreto dit que la CMA aurait donné du travail aux principaux « leaders» de 

la communauté pour qu'ils ne s'opposent pas à l'exploitation minière. On peut donc en 

déduire que l'entreprise utiliserait ce moyen comme tactique de division de la communauté 

afin de poursuivre ses activités sans protestation populaire. De plus, dans son « Reporte de 

128	 L'entreprise minière Antamina refuse de divulger le nombre exact de familles qui eurent droit à ce 
prograrrune de relocalisation. 
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Sostenibilidad 2002 », la CMA estime que la durée de vie de cette mine sera de 23 ans. En 

conséquence, même les emplois existants ne sauraient être durables dans le temps. Toutefois, 

certains emplois reliés à la vente de produits locaux furent lentement créés, mais ce nombre 

demeure peu élevé puisque pour l'instant ces produits ne correspondent pas aux critères de 

qualité de l'entreprise minière. 

Au lllveau environnemental, le principal problème relevé par les entrevues fut la 

contamination aquatique. C'est le cas de la lagune Canrash qui fut contaminée en 2001 par le 

déversement accidentel d'une grande quantité de produits chimiques, faisant mourir toutes les 

truites s'y trouvant. À la suite de cet incident, la CMA ensemença de nouvelles truites arc

en-ciel dans la lagune, prouvant ainsi que l'eau n'y était plus contaminée puisque les poissons 

survécurent. Toujours en 2001, le fleuve Ayash commença à changer de couleur et d'odeur et 

des morts suspectes d'animaux et de végétaux débutèrent pour devenir hebdomadaires en 

2003. Une analyse du ministère de l'Agriculturel29 démontra que 12,8% des animaux 

s'abreuvant dans le fleuve à l'époque moururent et que leur sang contenait une forte dose de 

métaux lourds, principalement de plomb et de cuivre, et en moindre dose de cyanure et de 

mercure130, mais aussi de parasites. Manuel Glave, de l'ONG GRADE au Pérou, précise 

aussi en parlant d'Antamina qu'«Ils ont asséché un lac afin de permettre la construction de la 

mine, ce qui a eu un impact écologique majeur sur la région. La pollution occasionnée par la 

mine amène la relocalisation de la population contre son gré. De plus, la quantité énorme de 

rejets déversés dans la rivière Ayash risque de provoquer une transformation irréversible des 

nappes phréatiques »131. 

Par la suite, la CMA finança des analyses d'eau de certaines des rivières de la région et 

des programmes de sylvicultures. Aujourd'hui, l'eau respecte les normes environnementales 

129 Pern, Ministerio de Agricultura, Servicio nacional de sanidad agraria senasa Ancash, Plan de 
intervencion dei senasa, para la evaluacion de problemas fila y zoosanitarios en la zona de 
injluencia directa de la compania minera Antamina S.A., Huaraz (Pérou): Ministerio de 
Agricultura, novembre 2003. 

130 On parle ici de 34 micro grammes par décilitre, alors que le niveau acceptable serait de 24 mg par 
dl. 

131 Puig, Estelle, Falla, Jorge. «Exploitation minière canadienne - C'est pas le Pérou! », Quartier 
libre. Université de Montréal. En ligne, [http://www.ql.umontreal.calvolumell/numero8/ 
mondevl1 n8a.html], en date du 19 mars 2005. 
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liées à sa catégorie, et ce, même si la contamination a augmenté à la suite de l'implantation 

de la mine. D'ailleurs, « En mai 2003, 150 horrunes, ferrunes et enfants ont été contaminés 

par une intoxication de l'air provoquée par l'exploitation de la mine canadienne Antamina à 

Puerto Grande dans la région d' Ancash. Ils souffriraient de saignements de nez et de maux de 

tête »132. Notons cependant que la population accuse Antamina de contamination, mais 

qu'elle-même pollue les rivières de la région avec ses déchets et ses égouts, qui ne reçoivent 

aucun traitement avant d'être rejetés. Sur ce thème, la CMA désinfecte ses eaux d'égouts 

avant de les rejeter dans les rivières. 

2.2.1.2 Ville de Huarmey 

La ville de Huarmey compte environ 23 858 habitants et se situe à près de 300 km au 

nord de Lima 133. Originellement port de pêche, cette ville s'est vue transformée en port 

minier aujourd'hui norruné Punta Lobitos. Cette ville fut touchée par les activités minières, et 

ce, même si aucune analyse économique, environnementale et sociale n'a été réalisée d'un 

point de vue local sur les impacts du projet Antamina. À présent, c'est le lieu 

d'embarquement des concentrés de cuivre et de zinc qui sont transportés de San Marcos à 

Huarmey par un minéroduc de 302 km (Aste Daffos, José De Echave Caceres et Glave 

Testino, 2003). 

La ville portuaire de Huarmey est le cas le plus connu des conflits qui existèrent entre 

une corrununauté et la CMA. Le premier élément de conflit fut le manque d'information et de 

consultation publique sur les principaux éléments de la future ÉIE. Pour combattre cette 

importante lacune, en octobre 1998 des habitants de la région créèrent le Front de 

Développement et de Défense du Patrimoine de la province de Huarmey regroupant 

notarrunent les syndicats des pêcheurs, des travailleurs de l'éducation et des corrunerçants 

ainsi que plusieurs autres travailleurs indépendants et petites organisations. Le but de ce 

Front « est de garantir que les activités d'Antamina contribuent au développement durable de 

la province de Huarmey. Cela implique de connaître, non seulement de quelle manière 

132 Idem.
 
133 Voir la figure 2.3.
 



70 

l'entreprise va générer des postes de travail et dynamiser l'économie locale, mais aussi quels 

sont les risques économiques, environnementaux et sociaux de sa présence»134. 

En revanche, c'est au mois de janvier 1999 que le conflit ouvert avec la mine débuta 

réellement lorsque la CMA convoqua une réunion publique pour expliquer les bénéfices 

qu'apporterait le projet minier dans la région. En fait, selon Aste, De Echave et Glave 

(2003), l'entreprise souhaitait utiliser cette rencontre comme l'audience publique de 

discussion de l'ÉIE nécessaire à l'approbation du projet. De cette manière, les gens 

n'auraient pas nécessairement fait part de leurs inquiétudes et la CMA aurait pu prétendre 

que la population de cette ville est satisfaite des éléments donnés dans le cadre de cette 

rencontre. Or, avant même le début du projet, plusieurs inquiétudes étaient ancrées chez les 

habitants de la région, notamment sur le danger potentiel de la contamination des eaux de 

mer et souterraines par de possibles infiltrations d'eaux usées provenant de la mine. En effet, 

les eaux rejetées par la mine, bien que traitées, peuvent contenir du cyanure et des métaux 

lourds comme du magnésium, du nickel et du molybdène en quantité supérieure aux normes 

péruviennes admises pour l'irrigation des terres. 135 

Plusieurs autres éléments ont participé au conflit à partir de 1999: une dégradation 

significative de la flore et de la faune marine, de même que de la pêche près des côtes 

touchant près de 4 000 pêcheurs, la déstructuration des colonnes d'un collège près de Puerto 

Grande à cause des explosions faites pour la construction du projet, le retardement de la 

construction de la route Huarmey-Callejonl36 sans explication et finalement la non 

reconnaissance du Front de Développement et de Défense du patrimoine de la Province de 

Huarmey comme interlocuteur valide de la part de l'État péruvien et de la CMA. Pour ces 

raisons, plusieurs manifestations eurent lieu, dont une particulièrement violente le 12 juin 

134 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan, José De Echave Caceres et Manuel Glave Testino. 2003. 
Resolviendo Conflictos entre el Estado, las Empresas Mineras, las Comunidades Campesinas y los 
Organismos de la Sociedad Civil - Procesos de concertacion y desarrollo local en zonas mineras. 
Lima (Pérou) : Grupo de Investigaciones Economicas (ECO), p. 23. 

135 Pour connaître les inquiétudes de la population de Huarmey de même que les réponses d'Antamina 
à chacune d'entre elles voir le document: Informe Final Huarmey (2001) sur le site web de la 
compagnie: En ligne, [www.Antamina.com]. 

136 La construction d'une route asphaltée reliant Huarmey, Aija, Recuay, Callejon et Conchucos était 
l'une des principales revendications des habitants du secteur. 
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2001. L'attitude de confrontation des acteurs, et notamment du Front de défense, avait pour 

objectif d'accroître leur pouvoir de négociation en rétablissant l'équilibre des forces pour 

arriver à un accord qui serait satisfaisant. Pour y arriver, le Front fit appel à la participation 

de l'État, de l'Église, d'autres Fronts de défense et de communautés affectées par les mines 

ainsi qu'à des ONG régionales et nationales. 

Dans ce cadre, l'intervention de l'État ne fut que l'acceptation de l'ÉIE du projet, et ce, 

même si des modifications importantes y furent faites par la suite. Effectivement, le transport 

des concentrés de métaux ne se ferait plus par la route, tel que prévu dans l'ÉIE, mais bien 

par un minéroduc. Cette décision réduit le nombre d'emplois, notarrunent de camionneurs et 

de techniciens responsables de l'entretien des camions, et cela, en plus de créer un nouveau 

problème: celui de possibles infiltrations d'eau contaminée dans les eaux souterraines et dans 

la mer, avec de possibles effets sur l'agriculture, la pêche et la population locale. En 

conséquence, on peut en conclure qu'il n'y eut pas d'identification adéquate des impacts 

environnementaux qu'impliquaient les modifications du projet à Huarmey, puisque l'État 

n'exigea pas la rédaction d'une nouvelle ÉIE, mais seulement l'ajout d'informations dans la 

première étude. Faisant référence à ce cas particulier, Aste, De Echave et Glave (2003) 

mentionnent que « Ces faits mettent en évidence l'énorme pouvoir de l'entreprise minière et 

un État qui montre d'énormes limites pour intervenir et s'occuper adéquatement du 

conflit. »137 

2.2.2 L'apport d'Antamina au niveau régional et national 

Dans son «Reporte de Sostenibilidad 2002 », Antamina affirme que sa conduite 

corporative repose sur la responsabilité sociale, décrivant cette dernière comme «le 

compromis de l'entreprise à agir au profit du public, à ceux avec lesquels nous sommes en 

relation, incluant nos travailleurs et leurs familles, de même que les corrununautés et localités 

137	 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan, José De Ecbave Caceres et Manuel Glave Testino. 2003. 
Resolviendo Conflictos entre el Estado, las Empresas Mineras, las Comunidades Campesinas y los 
Organismos de la Sociedad Civil - Procesos de concertaci6n y desarrollo local en zonas mineras. 
Lima (Pérou) : Grupo de Investigaciones Economicas (ECO), p. 24. 
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de notre aire d'influence »138. D'ailleurs, lors du conflit des telTains dans la région de San 

Marcos, la CMA a maintenu sa politique de développement communautaire et a créé en 2002 

l'Association Ancash « qui promeut principalement les initiatives locales générées à partir 

des espaces de concertations, tables de développement et mécanismes de consultations 

convenablement constitués et représentatifs de la collectivité, pelTllettant d'identifier les 

projets durables, déterminer les priorités, coopérer avec les institutions publiques, privées et 

organisations de base, et co-financer les projets avec l'apport de la coopération technique 

internationale »139. 

Toujours dans le cadre de ce conflit, la CMA a mis de l'avant et s'est impliquée dans 

une Table de Concertation avec les principaux acteurs locaux, ce qui aida à la réalisation de 

divers programmes de développement cominunautaire. Par contre, cette table ne fut pas 

vraiment un succès, non seulement pour cause d'incapacité de gestion locale, mais aussi 

parce que certains acteurs cherchaient à profiter d'une partie des revenus de l'investissement 

social promis par CMA. De cette manière, lorsque ces bénéfices furent investis, une partie de 

la raison d'être de cet espace disparut et la Table ne put continuer à fonctionner. Plusieurs 

autres mécanismes de consultations et de dialogues furent établis entre diverses organisations 

locales, gouvernementales et Antamina, notamment: « la Comisi6n Ambiental Regional deI 

CONAM » (CAR SielTa, Ancash), le « Grupo de Diâlogo /Mesa de Concertacion Regional de 

Lucha contra la Pobreza », « Grupo de Trabajo Parque Nacional Huascarân », « Encuentro de 

Comités Ambientales para el intercambio de experiencias » (HualTlley) et la « Comision de 

Gestion de Medio Ambiente à Huallanca» (COGEMA) dans la région de San Marcos, de 

même que la « Mesa de DesalTollo Pesca », la « Mesa de Concertaci6n de la Provincia de 

HualTlley », le « Comité de Monitoreo, Vigilancia y Fiscalizaci6n Ambiental » de HualTlley, 

la « Mesa de Salud », la « Mesa de Seguridad Ciudadana », la «Mesa de Concertacion de 

Chasquitambo » et le « Comité Distrital de DesalTollo de la Educacion» dans la région de 

HualTlley. 

138 Traduction libre de : Antamina. 2002. Reporte de sostenibilidad 2002. Lima (Pérou) : Compagnie 
minière Antamina S.A. 

139 Ibid, p. 40. 
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De plus, vers le milieu de l'année 2003, la CMA débuta l'implantation d'un Système 

de Gestion des Relations Communautaires, ayant principalement comme but la gestion des 

accords avec la population, et cela, par le biais de l'accès aux informations sur les 

réclamations des terrains, sur la politique d'emplois de l'entreprise, sur ses possibi lités 

d'achats locaux et sur le suivi des familles délocalisées grâce à un Programme de Post

Délocalisation. Outre cela, en 2004, l'entreprise effectua certains changements 

organisationnels et fusionna sa section des problèmes socio-environnementaux avec celle des 

activités de relations communautaires. Cette fusion augmenta la possibilité de dialogue avec 

la population et améliora la capacité d'anticipation des impacts socio-environnementaux 

possibles, tout en assurant une plus grande transparence. 

L'apport financier de l'entreprise à la communauté est considérable: Antamina (Social 

Balance 2000) souligne un investissement social direct (direct social investment) d'environ 

12 millions de dollars durant la phase de construction du projet. Durant cette période, la 

CMA a aussi payé un montant de 111,5 millions de dollars à l'État péruvien en guise de 

«paiement complémentaire »140. Le PIB régional d'Ancash a ainsi augmenté de 40% depuis 

l'arrivée de la mine. Au niveau national, à elle seule, la CMA génère des exportations 

annuelles de cuivre et de zinc d'une valeur variant entre 700 et 900 millions de dollars, ce qui 

permettrait d'ici 2015 d'atteindre une diminution du déficit commercial de près de 700 

millions de dollars. Finalement, pour la période 1996-2000, la CMA aurait payé 

approximativement 9 178 772 dollars pour tous les types d'impôts. 

L'emploi indirect que crée la mine est aussi considérable, et ce, malgré le faible 

nombre d'achats de produits locaux que fait la mine, dû à leur piètre qualité. Pasco-Font, 

Hurtado, Damonte, Fort et Salas (McMahon et Remy, 2001) estiment qu'entre 3000 et 5000 

emplois indirects, cela incluant ceux créés par les contacteurs indépendants de même que par 

les distributeurs locaux, auraient été générés par la venue de la CMA, dont 60% dans le 

140	 Pour consulter l'ensemble des contributions de la CMA aux communautés locales, à l'économie 
nationale et à l'État péruvien, consultez les Reportes de sostenibilidad 2000, 2001 et 2002 
disponible en espagnol et en anglais (Report on social investment) : En ligne, [www.antamina.ca]. 
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district d'Ancash. Selon eux, l'ensemble de l'apport direct et indirect d'Antamina ferait vivre 

près de 7 500 familles, soit environ 4% de l'ensemble de la population du département. 

Dans la région de San Marcos, la mine finance un nouveau marché, un stade (Coliseo 

Multiusos), la mise à niveau de 26 canaux d'irrigation et, en collaboration avec le 

gouvernement national, elle participe à la construction de la route de Kahuish qui traverse la 

région. Elle finance entre autres des programmes agricoles et d'élevage, de micro-entreprises, 

d'éducation, de bourses, de services sociaux et de santé, ce qui représente un investissement 

de près de 1 762 000 dollars. L'Association Ancash, financée par Antamina sous la loi du 

canon minier, a développé un projet pour amener de l'eau et le matériel nécessaire à la 

construction de 300 latrines à l'intérieur de communautés locales. Par contre, la CMA avait 

promis l'accès général de la route qu'elle a construite entre San Marcos et Huallanca et qui 

traverse la mine, mais cet accès reste réservé à ceux qui ont des voitures, aucun transport en 

commun ne pouvant la traverser. Et comme dans ces communautés très peu de gens 

possèdent des automobiles, cette route reste pratiquement inaccessible pour la majorité. 

En terminant, au niveau environnemental, la CMA a fait planter différents types de 

végétaux et plus de 30 000 arbres d'origine indigène sur sa zone d'opération et en d'autres 

endroits afin de reboiser et de revégétaliser divers espaces utilisés par l'exploitation minière. 

En ce qui concerne les problèmes du fleuve Ayash, la compagnie «révisa les procédures 

d'opération, effectua des changements dans la pratique de traitement de l'eau des déchets 

miniers et autres, qui quasi-éliminèrent les problèmes de cuivre et de zinc.» 141 Des 

modifications du même type furent aussi réalisées dans les installations de Huarrney. De plus, 

elle effectue de manière constante des analyses d'eau et des truites de la région dans le but de 

détecter toute anomalie. 

141 Antamina. 2002. Reporte de sostenibilidad 2002. Lima (Pérou) : Compagnie minière Antamina 
S.A, p. 45. 



CHAPITRE III
 

SECTEUR MINIER ET DÉVELOPPEMENT DURABLE
 

3.1 LEÇONS ET ENSEIGNEMENTS DES ÉTUDES DE CAS
 

Bien que le cas de Tambo Grande et que celui d'Antamina soient assez différents l'un 

de l'autre, certains aspects communs méritent d'être soulignés. En premier lieu, les 

communautés locales sont toutes plus ou moins en désaccord avec l'établissement d'une 

entreprise minière près de chez eux, surtout lorsque cela implique la perte de leurs terres. 

Que la population refuse carrément l'exploitation minière comme ce fut le cas à 

Tambogrande ou qu'elle vende ses terres par peur de la loi de passage, il n'en demeure pas 

moins que tout est mis en œuvre pour ne pas lui laisser le choix. Et cela, même si au niveau 

juridique, plusieurs lois favorisent et priorisent le développement du secteur agricole: « la 

loi No 27360, titre l, article l, qui déclare d'intérêt prioritaire le développement du secteur 

agricole; l'article 88 de la Constitution Politique du Pérou qui oblige l'État à appuyer 

prioritairement le développement agricole et garantit le droit de propriété sur la terre, qu'elle 

soit privée, communale ou en quelconques autres formes associatives »142. Ce droit de 

propriété garantie ne tient pas compte du fait que le sous-sol est propriété de l'État et que si 

des ressources s'y trouvent, il peut décider de son exploitation ou non, que ce soit par une 

entreprise publique ou privée. 

En somme, on peut affirmer que, pour le moment, un des problèmes majeurs dans 

l'établissement de nouvelles exploitations minières est qu'il n'existe pas de norme établissant 

les critères et les mécanismes institutionnels participatifs quant à l'achat de terres pour usage 

142	 Traduction libre de: Alvarado Merino, Gina. 2002. «Recursos naturales y politicas publicas en el 
conflicto agrominero de Tambogrande ». In Peru :el problema agrario en débale - Sepia IX, sous 
la dir. de Manuel Pulgar-Vidal, Eduardo Zegarra, Jaime Urrutia, p. 148-169. Lima: Sepia, 
Consorcio de investigacion economica y social, Care Pern, Oxfam, p. 156. 
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DUmer. En effet, le seul processus participatif existant est l'audience publique prenant place 

dans le processus de l'ÉIE, mais celle-ci est davantage une réunion où l'entreprise reçoit des 

suggestions et des critiques qu'une réelle consultation. En d'autres termes, cela se traduit par 

« l'inexistence d'une balance de pouvoir entre l'entreprise et la population due à certains 

facteurs, comme le fait qu'il n'existe aucun soutien légal qui oblige à compter avec 

l'approbation de la population pour la réalisation de l'activité, de même que le fait que la 

compagnie minière est associée avec l'État» 143 dans le cas de Tambogrande. Il faut dire dans 

ce cas particulier que les possibilités de contamination, la délocalisation d'une partie 

importante des habitants ainsi que l'illégalité des décrets suprêmes l44 autorisant la compagnie 

à continuer les explorations ont fait que ni Manhattan ni l'État péruvien n'ont réussi à générer 

des mécanismes effectifs de participation citoyenne. 

En un deuxième temps, on peut conclure que les impacts environnementaux de 

l'exploitation minière ne sont pas toujours prévisibles et que des accidents écologiques 

peuvent toujours sUrvenir, comme ce fut le cas avec Antamina. En fait sur ce point, on 

remarque que c'est la culture de responsabilité sociale de la compagnie qui fait la différence 

puisque c'est elle qui décide des moyens utilisés pour éviter les accidents et pour être le 

moins contaminante possible. Et cela, d'autant plus que malgré les importants changements 

apportés au projet initial (le minéroduc à Huarmey), le gouvernement n'a pas exigé une 

nouvelle ÉIE ou d'évaluation coûts-bénéfices au niveau national et local basée sur des 

critères économiques, sociaux et environnementaux. Dans le cas de Tambogrande, il y a fort 

à parier qu'une exploitation minière représenterait la destruction d'une partie de l'agriculture 

dans la vallée San Lorenzo et la disparition d'une part importante du « bosque seco » sur la 

rive gauche du fleuve Piura. En somme, la perte potentielle d'un écosystème fragile et d'une 

partie importante de biodiversité de même que la possible contamination des sources d'eaux 

environnantes sont des éléments rendant cette activité non durable, d'autant plus qu'il s'agit 

de milieux naturels faisant partie de la culture des populations locales. 

143 Ibid, p. 166. 
J44 Ces décrets étaient illégaux parce que la Constitution du pays interdit l'acquisition et/ou la 
possession de mines situées à moins de 50 km des frontières par des intérêts étrangers. 
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Au niveau économique, on remarque une forte opposition entre l'activité minière et 

l'agriculture, de même qu'une problématique au niveau de l'emploi. En effet, selon 

l'ensemble des gens rencontrés à Tambogrande, l'agriculture est une activité permanente, qui 

n'est pas dommageable pour l'environnement et qui permet la subsistance de la population. 

Cependant, il ne faut pas nier que l'agriculture, par l'utilisation d'insecticides, de pesticides 

et de fertilisants chimiques, contamine l'eau et les sols tout en éliminant des insectes utiles. Il 

en est de même pour les entreprises qui fabriquent de 1'huile ou du jus de lime près du fleuve. 

Par contre, un soutien à l'agriculture et à l'agro-industrie permettrait de diminuer les impacts 

négatifs de celles-ci par la recherche d'alternatives, tout en permettant l'élévation des revenus 

de la population: « l'agriculture et l'agro-industrie pourraient se développer de manière très 

fructueuse en comptant sur des politiques sectorielles de soutien, ces premières en plus de 

générer de meilleurs postes de travail, sont plus favorables à l'environnement que le secteur 

minier» 145. Au niveau de l'emploi, les entreprises minières engagent des gens qualifiés et 

non ceux qui sont plus pauvres et qui en ont le plus besoin dans les communautés. En effet, la 

main-d'œuvre que l'on retrouve à Tambogrande, à San Marcos et à Huarmey n'a aucune 

expérience dans le travail minier et est désavantagée par rapport aux travailleurs provenant 

d'autres régions du pays ou de l'étranger. Par contre, la mine peut générer de nombreux 

emplois indirects, par exemple dans la restauration, l'hôtellerie et même dans l'agriculture 

par les demandes en nourriture des employés. 

Un autre point important à souligner est l'extraordinaire impact de la lutte de 

Tambogrande chez d'autres communautés locales affectées par l'activité minière. En fait, la 

possibilité de transformer n'importe quelle partie du pays en opération minière a été 

questionnée par le cas de Tambogrande. Cet exemple démontre l'importance des évaluations 

environnementales, économiques et sociales, de même que les consultations publiques avant 

même de déclarer les zones concessions minières. De plus, une vérification approfondie des 

éléments rencontrés dans l'ÉIE devrait être requise de la part du gouvernement ou de 

vérificateurs indépendants afin d'avoir une image qui correspond plus adéquatement à la 

réalité. 

145 Idem. 
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3.2 ANALYSE DU RÔLE RÉEL DES ACTEURS EN PRÉSENCE 

3.2.1 L'État péruvien 

En principe, on pourrait croire que le rôle de l'État lors de situation de conflits entre 

des communautés locales et une entreprise minière est 1) d'établir des normes claires et 

équitables; 2) de faciliter le dialogue entre les différents parties, notamment lorsqu'il s'agit de 

collectivités autochtones et 3) d'agir en tant que médiateur et qu'arbitre I46 
. Néanmoins, la loi 

de passage est un des exemples les plus flagrants du fait que l'État péruvien ne favorise pas 

un dialogue équitable entre les entreprises minières et les communautés qui en sont affectées. 

Cela s'explique par les choix politiques du gouvernement, c'est-à-dire la promotion 

économique d'abaissement des coûts et d'accès au marché, mais surtout par la centralisation 

du pouvoir politique durant la période de libéralisation économique. Les gouvernements 

locaux sont généralement les derniers maillons de l'appareil d'État, et ce, même s'ils sont les 

plus proches de la population. D'ailleurs, pour eux, le Canon minier s'est converti en l'unique 

droit qu'ils possèdent par rapport à l'exploitation de ressources naturelles sur leur territoire. 

En ce qui concerne la deuxième fonction de l'État, d'après l'ensemble des partis civils 

interviewés, celui-ci n'a pas accompli son rôle de défense des citoyens lors des médiations et 

lors des conflits entre la population civile et les entreprises minières. De plus, le MEM n'a 

pas bien informé la population sur ses droits face à l'entreprise minière. Selon les gens 

rencontrés lors des différents ateliers et entrevues, l'État favorise l'exploitation minière et ne 

donne que peu d'importance aux paysans. « L'État se tient en marge de tels conflits, et, pour 

cette raison, les entreprises et les communautés s'affrontent sans qu'il y ait de médiateur. »147 

Or, la participation du gouvernement central au dialogue entre les communautés locales et les 

146	 McMahon, Gary et Felix Remy. 2001. Large mines and the community : socioeconomic and 
environmental effects in Latin America, Canada, and Spain. Washington, DC : World Bank, 
Ottawa: International Development Research Centre, p. 28-29. 

147	 Traduction libre de: Glave, Manuel A. et Juana Kuramoto. 2002. « Mineria, Minerales y 
Desarrollo Sustenlable en Pern ». In Mineria, Minerales y Desarrollo Sustentable en América deI 
Sur, sous la dir. de Equipo MMSD América deI Sur, p. 529-591. Santiago de Chile (Chili) : Centro 
de Investigacion y Planificacion deI Medio Ambiente (CIPMA), Centro Internacional de 
Investigaciones para el Desarrollo (IDRC), Iniciativa de Investigacion sobre Politicas Mineras 
(IIPM), p. 547. 
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entreprises minières s'avèrerait essentielle, puisque seul l'État serait en mesure d'insérer les 

projets locaux dans un cadre national. Une telle concertation favoriserait une cohérence dans 

les programmes gouvememenraux de même que dans la gestion des impacts du secteur 

mImer. 

Cependant, dans le cas de Tambogrande, l'État péruvien a fait preuve d'un profond 

centralisme: les décrets suprêmes autorisant Manhattan à posséder les droits miniers ont 

empêché la valorisation du développement agricole et agro-industriel local. Et cela, sans 

mentionner que les décrets suprêmes autorisant Manhattan à continuer les explorations vont à 

l'encontre des lois constitutionnelles du pays. Dans ce cas, l'État est aussi en position de 

conflit d'intérêt, puisqu'il possède 25% des actions du projet. Qui plus est, au niveau 

environnemental, l'État est responsable de la conservation de la diversité des écosystèmes et 

de la promotion du développement économique du pays par l'utilisation durable des 

composantes de la diversité biologique. Dans le cas de Tambogrande, l'État n'a fait aucun 

cas du « bosque seco », écosystème rare et fragile. En somme, il n'a pas accompli son rôle 

de vigile environnemental. Finalement, l'ensemble de ces aspects se comprend du fait que la 

libéralisation économique a causé une perte de pouvoir de l'État au profit des entreprises 

minières. Et cela, notamment parce que l'État péruvien, en compétition avec d'autres pays 

miniers d'Amérique latine et d'ailleurs, et se devant de rétablir une balance des paiements 

positive, a recherché les investissements étrangers pratiquement à n'importe quel prix. 

D'ailleurs, pour le MEM, « au niveau du secteur Énergie et Mines, le modèle de 

développement durable signifie orienter les activités de l'État vers un rôle nonnatif, de 

fiscalisation et de promotion où les investissements, la gestion des entreprises et la 

production restent exclusivement à charge de l'initiative privée» 148. 

3.2.2 Les entreprises minières transnationales 

Un des aspects les plus frappants des deux études de cas est non seulement le 

fonnidable pouvoir économique des entreprises minières en comparaison aux communautés 

148	 Traduction libre de: Peru, ministerio de Energia y Minas. 1996. Plan Referencial de mineria 1995
2005. Lima: Ministerio de Energia y Minas, p. 3. 
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locales, mais aussI au pouvoir politique dont elles disposent par le biais de l'appui du 

gouvernement centrai. Cet énorme pouvoir des compagnies minières conjointement à la 

déresponsabilisation de l'État péruvien face aux affaires sociales et environnementales au 

profit des entreprises privées a de multiples conséquences. En effet, les gouvernements 

locaux recevant trop peu par le biais du canon filmer se retrouvent souvent dans 

l'impossibilité de faire face aux demandes les plus élémentaires de la population, c'est alors 

les entreprises qui prennent le relais. Et, bien que le gouvernement central mette peu de 

pressions aux entreprises minières pour qu'elles consacrent une partie de leurs ressources aux 

services à la communauté, ces compagnies sont généralement placées dans une position où 

elles sont dans l'obligation de remplir ce rôle puisque sinon personne ne le fera. 

Les entreprises privées doivent alors assurer seules le bien-être et le développement 

des communautés locales et de leur environnement. Ainsi, les affaires sociales et 

environnementales reposent davantage sur la bonne foi des entreprises que sur des règles 

strictes préétablies, ce qui peut laisser place à l'abus autant qu'à une coopération constructive 

avec les membres des communautés locales. En effet, « On suppose que les entreprises 

transnationales possèdent des codes d'éthiques dans les investissements qu'elles appliquent 

dans les pays du nord, mais qu'elles résistent à appliquer dans les pays du sud, comme si 

nous serions des citoyens de « secondes catégories ». »149 

Le cas d'Antamina est ici révélateur puisque l'entreprise elle-même a adopté un plan 

de responsabilité sociale et a financé de nombreuses œuvres structurelles (routes asphaltées, 

puits pour l'eau potable, etc.). « Pour W1e importante partie de la communauté locale, le 

nouveau voisin (CMA) n'est pas perçu comme un partenaire ou un acteur du développement, 

mais corrune la représentation même de l'État. »150 Toutefois, cela reste problématique dans 

la mesure où l'entreprise n'est présente que dans un but lucratif, et n'y restera qu'à court ou 

149 Traduction libre de: Ortiz, Humberto. 1999. « Mineria y Economia Solidaria» In Mineria y 
Comunidades, sous la dir. de Alberto Pasco-Font, Carlos Chirinos, Miguel Palacin, Humberto 
Ortiz, Juan Ossio, Nedjo Rogers, Ken Traynor et José De Echave, p. 72. Lima: Cooperaccion. 

150 Traduction libre de: Balvin Diaz, Doris, et José Luis Lopez Follegatti. 2002. Medio ambiante, 
mineria y sociedad : Una mirada distinta. Lima (Pérou): Asociacion Civil Labor, p. 75. 
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moyen terme. De plus, notons que l'exemple d'Antamina est loin de représenter l'attitude de 

l'ensemble des entreprises minières en sol péruvien. 

3.2.3 Déséquilibre de pouvoir entre les acteurs 

Comme nous l'avons remarqué dans les études de cas et comme le précisent Aste, De 

Echave et Glave, les éléments caractéristiques de l'ouverture des marchés au niveau minier, 

« ont fait que les différents acteurs impliqués comme l'État, les entreprises minières, les 

communautés paysannes et les organisations de la société civile se confrontent en relation de 

grande inégalité et avec des perceptions distinctes et en confrontation, ce qui rend difficile la 

construction d'objectifs communs de développement. »151. Une des premières dissymétries 

qui affectent les acteurs est l'inégalité d'accès au pouvoir politique, en ce sens que l'État 

péruvien prête une oreille beaucoup plus attentive à l'industrie minière qu'aux communautés 

paysannes. La loi déclarant d'intérêt public l'investissement dans les activités minières est un 

exemple concret de la prise de position claire de l'État en faveur de Manhattan Sechura par 

rapport à la population de Tambogrande. En fait, cette dissymétrie est aussi due au fait que 

les entreprises minières négocient le plus souvent séparément avec l'État central et les 

communautés et que peu d'informations filtrent entre ces deux derniers, ce qui laisse aux 

entreprises minières l'initiative du choix de la qualité des relations qu'elles désirent avec 

leurs voisins. « In such a context, the absence of a complete triangular dialogue becomes a 

serious shortcoming for the establishment of sustainable development »152. 

De plus, plusieurs personnes interviewées ont révélé que les entreprises minières 

« achetaient» certains élus ou encourageaient certains partis politiques afin d'avoir accès à 

des faveurs de leur part. Au Pérou comme ailleurs, il s'agit bien là d'un secret de polichinelle. 

Cela va sans dire qu'avec leurs faibles revenus, aucune communauté ne pourrait se permettre 

151	 Traduction libre de : Aste Daffos, Juan, José De Echave Caceres et Manuel Glave Testino. 2003. 
Resolviendo Conflictos entre el Estado, las Empresas Mineras, las Comunidades Campesinas y los 
Organismos de la Sociedad Civil - Procesos de concertacion y desarrollo local en zonas mineras. 
Lima (Pérou) : Grupo de Investigaciones Economicas (ECO), p. 3. 

152	 McMahon, Gary, et ; Felix Remy. 2001. Large mines and the community : socioeconomic and 
environmental efJects in Latin America, Canada, and Spain. Washington, DC : World Bank, 
Ottawa: International Development Research Centre, p. 23. 
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ce genre d'intrigue. Ceci est relié à une seconde dissymétrie, c'est-à-dire à une inégalité 

quant à l'accès au marché. En effet, la valeur marchande de la production minière ne peut se 

comparer avec les revenus des autres activités économiques locales. Cette dissymétrie se 

caractérise par le fait que les communautés éprouvent des problèmes à faire face aux hauts 

standards de qualité des produits, notamment pour la nourriture. Par exemple, il est parfois 

trop dispendieux pour une famille productrice de viande de se procurer un réfrigérateur. Cette 

dissymétrie d'accès au marché est aussi accentuée et expliquée par la corrélation existant 

entre la pauvreté et la dépendance à l'activité minière, que nous verrons en détail plus tard, et 

qui s'applique tant au niveau national que local. 

Un autre élément qui fut largement souligné par les études de cas est l'inégalité de 

l'accès à l'information. En effet, on remarque que les communautés locales se plaignent de 

ne pas avoir eu d'informations suffisantes sur les projets miniers et surtout sur leurs effets. 

Comme c'est l'entreprise minière qui est responsable d'organiser des ateliers et des 

consultations, les informations qu'on y retrouve parlent peu des possibles impacts négatifs 

pour la région. De plus, les textes explicatifs que les compagnies minières mettent à la 

disposition des communautés, conune les ÉIE par exemple, en plus d'être d'accès limité sont 

souvent très techniques et par là très difficiles à comprendre pour des personnes n'ayant pas 

fait d'études supérieures. Finalement, la liste des dissymétries entre acteurs ne serait pas 

complète sans une mention de la culture andine que l'on retrouve dans les communautés, 

laquelle se caractérise par une vision de l'eau, de la terre, du temps et de l'espace 

complètement différente de celle des Occidentaux, incluant les entreprises minières et l'État 

péruvien. L'univers socioculturel andin est généralement ignoré et soumis au modèle 

moderne. 

3.3	 LES IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES LOCAUX DES NOUVELLES 
EXPLOITATIONS MINIÈRES 

Les grandes opérations minières d'aujourd'hui ne génèrent qu'une fraction des emplois 

qu'elles offraient il y a une cinquantaine d'années, et cela, principalement à cause de 

l'implantation de nouvelles technologies. En effet, on remarque un faible taux d'emploi 

disponible dans le secteur minier proportionnellement aux exportations et au PIE que ce 
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dernier engendre. «Le secteur minier péruvien est principalement orienté vers le marché 

extérieur et est le secteur économique qui contribue le plus à la balance commerciale avec 

environ 45% des exportations totales ( ... ), il représente de 4 à 5% du PIB national et entre 2 à 

3% de l'emploi au pays. »153 Ce faible pourcentage d'utilisation de main-d'œuvre s'explique 

par la demande de travailleurs hautement qualifiés et, comme nous l'avons vu, a été une des 

causes de conflit entre les compagnies minières et les populations locales qui souhaitaient 

voir une importante partie de leur communauté trouver un meilleur emploi dans cette activité. 

Ces gens, ne connaissant généralement rien à l'industrie minière, sont, par les mécanismes de 

la compétition, supplantés par des professionnels provenant des grandes villes du Pérou et de 

l'étranger. Comme cela fut souligné par les études de cas, aujourd'hui les communautés 

affectées par les mines sont souvent forcées de rechercher d'autres compensations que des 

emplois auprès des entreprises minières. 

De plus, avec la libéralisation économique, l'emploi de travailleurs temporaires ou à 

contrat a considérablement augmenté. Sur ce point, Aste (1997) précise que ce type de 

travailleurs « ( ... ) est passé de 23% du total de l'emploi minier en 1993 à 36% en 1995 (... ). 

Selon les dernières données sur l'emploi du MEM, en janvier 1996 il y avait 44 476 

travailleurs dans le secteur minier, 26 893 faisant partie du personnel des compagnies et 17 

583 à contrat. C'est dire que l'on constate que ces travailleurs temporaires correspondent à 

40% du total des employés ».154 Par ces faits, les demandes de développements locaux ne 

sont pas satisfaites. 

Par contre, par le biais de ce que l'on nomme les «effets multiplicateurs », on peut 

penser que pour chaque emploi direct créé par la mine, quatre autres emplois seront générés 

dans d'autres secteurs d'activité. «Le meilleur impact économique et social du secteur minier 

153 Traduction libre de: Glave, Manuel A., et Juana Kuramoto. 2002. « Mineria, Minerales y 
Desarrollo Sustentable en Peru ». In Mineria, Minerales y Desarrollo Sustentable en América deI 
Sur, sous la dir. de Equipo MMSD América dei Sur, p. 529-591. Santiago de Chile (Chili) : Centro 
de Investigacion y Planificacion dei Medio Ambiente (CIPMA), Centro Intemacional de 
Investigaciones para el Desarrollo (lDRC), Iniciativa de Investigacion sobre Politicas Mineras 
(IIPM), p. 529. 

154 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 1997. Transnacionalizacion de la Mineria Peruana. 
Problemas y Posibilidades hacia el Siglo XXI. Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p. 40-41. 
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pour les localités dans l'entourage des mmes se retrouve à travers l'augmentation de la 

demande en aliments, en services d'hôtellerie et de divertissement, incluant l'accroissement 

de la prostitution et de la délinquance et l'amplification de la demande des services de santé, 

d'éducation, d'énergie électrique et autres services dans les villes les plus près. »155 En effet, 

selon Aste (2003a) la prostitution et la délinquance augmenteraient dans les régions rurales 

où l'on retrouve des mines puisque les salaires sont beaucoup plus élevés que la moyenne 

locale, ce qui accroît le déséquilibre économique. Notons d'ailleurs que l'accroissement de la 

prostitution dans ces régions éloignées augmente considérablement les risques de 

transmission de maladies transmises sexuellement comme le sida. 

Cet afflux de travailleurs avec plus de moyens financiers a aussi comme conséquence 

de faire augmenter les prix des terrains et le niveau de vie, proportionnellement plus que 

l'emploi, marginalisant les populations locales. Ces dernières, souvent d'origine autochtone, 

sont alors confrontées à de nouveaux problèmes sociaux liés à la gentrification de leur 

secteur, comme l'abus d'alcool dû à l'ouverture de nouveaux bars, et la difficulté à trouver 

des logements abordables. Ces éléments peuvent alors entraîner une plus grande pauvreté 

sociale et économique, mais aussi culturelle, puisque la venue d'un grand nombre d'étrangers 

possédant d'autres codes de valeurs peut mettre en péril leur mode de vie et croyances 

traditionnelles. De plus, comme ce fut le cas à San Marcos avec la CMA, les délocalisations 

ont parfois provoqué le démembrement de certaines familles et les relations familiales furent 

parfois altérées par la distribution de gros montants d'argent en échange des terres. 

En revanche, l'exploitation minière se réalise généralement en des secteurs 

géographiques où l'on ne retrouve pas d'autres industries. Elle se transforme alors en force 

économique pour la région en fournissant des infrastructures physiques, comme des routes 

asphaltées ou des ponts, ainsi que des services sociaux de base pour les populations locales. 

Mais cette impulsion économique ne saurait être suffisante pour générer un développement 

durable sans la participation de l'État et d'autres activités économiques. Cela, d'autant plus 

155 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 2003. Peru : La expansion minera y la necesidad de una 
zonificacïon ecologica-economica para el desarrollo sostenible. Coll. « Apartes al debate », no 8. 
Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p. 18. 
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qu'il faut tenir compte du fait que l'utilisation de technologies de pointe et la nécessité d'un 

rapide retour du capital ont diminué la période de vie utile des mines, qui tourne aujourd'hui 

en moyenne entre 10 et 15 ans. 

3.4	 LIBÉRALISATION ÉCONOMIQUE ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DE 
L'ACTIVITÉ MINIÈRE 

Durant les années 80, lorsque les compagnies minières étaient publiques, l'industrie 

minière était considérée comme étant l'activité économique la plus polluante au pays. De ce 

point de vue, on peut affirmer qu'il y a eu amélioration depuis la libéralisation, puisqu'il 

existe aujourd'hui des mécanismes concrets de protection environnementale. De plus, les 

entreprises transnationales ont généralement une attitude plus respectueuse de 

l'environnement que les anciennes compagnies d'État. Par contre, dans les années 90, avec 

la stabilisation économique et les privatisations des entreprises publiques, se développèrent 

de nouveaux projets miniers et les opérations existantes prirent de l'expansion. D'ailleurs, 

nous avons déjà vu que durant la décennie de 1990, le nombre d'hectares destinés à l'activité 

minière a plus que triplé. Cet accroissement du territoire réservé à l'industrie minière pose 

problème, puisque l'État peut octroyer des concessions minières, peu importe qu'il s'agisse 

d'un secteur rural ou urbain, d'un écosystème fragile ou d'une région déjà économiquement 

rentable, étant donné qu'il existe un mécanisme légal, la Loi de Passage, qui permet 

l'expropriation pour usage minier. 

Avec cet accroissement des projets miniers et des terrains s'y rattachant, on remarque 

aussI que l'utilisation des ressources naturelles comme outils de production s'accrut, 

entraînant par le fait même des hausses de production. Par exemple, selon Balvin et 

Follegatti (2002) « Les chiffres de l'année 2000 nous montrent que la production d'or a 

sextuplé, atteignant jusqu'à 128 000 kilos, celle de cuivre ayant augmenté de 65,8%, jusqu'à 

536 000 tonnes; celle de zinc augmentant de 50,4%, c'est-à-dire jusqu'à 899 000 tonnes, 

celle d'argent augmentant de 15% jusqu'à 2 117 tonnes, ( ... ) »156 par rapport à 1990. Par 

156	 Traduction libre de: Balvin Diaz, Doris, et José Luis Lopez Follegatti. 2002. Media ambiante, 
mineria y saciedad : Una mirada distinta. Lima (Pérou): Asociacion Civil Labor, p. 29. 



86 

ailleurs, notons que durant la période de 1990 à 1999, aucune nouvelle mine ne fut ouvertel57
, 

puisque les investissements visaient davantage la modernisation et l'agrandissement des 

mines déjà existantes. 

Bien que la crOIssance de la production minière fut variable avec les années, ce 

phénomène entraîne ce que l'on nomme des effets d'échelle (Grossman et Krueger, 1993), 

c'est-à-dire que l'utilisation accrue des ressources naturelles comme outils de production 

entraîne une augmentation de la production, ce qUi conséquemment amène à une 

augmentation du volume de rejets polluants (air, eau, déchets miniers dangereux ou 

toxiques). En somme, en augmentant la production, on augmente aussi les déchets, mais 

puisque la libéralisation a tendance à amener à une concentration des activités économiques à 

cause de la spécialisation, on remarque aussi une concentration des déchets dans les PVD, les 

nouveaux principaux producteurs miniers. De plus, on peut penser que la surexploitation des 

ressources naturelles (liée à l'accroissement de la production) occasionne une rapide 

détérioration de l'environnement, étant donné que l'exploitation de gisements ne pennet pas 

nécessairement une régénération du milieu qui le précédait. 

Les rejets miniers et la contamination peuvent être réduits par les progrès 

technologiques, mais à cause de l'augmentation de la concurrence, les compagnies doivent 

souvent réduire leurs coûts (donc souvent ceux liés à la préservation de l'environnement) et 

appliquent plutôt la nouvelle technologie aux procédés d'extraction et de production (Aste, 

2003a), comme on le remarque avec le cas d'Antamina. Déjà à la fin des années 90 la 

majorité des grandes mines avaient adopté des technologies de pointe similaires à celles 

existant dans les pays industrialisés, dépassant même parfois les standards environnementaux 

locaux. Néanmoins, selon Aste (1997), cette incorporation de technologies au processus 

minier eut de nombreuses conséquences au Pérou comme l'accroissement de l'intensité du 

capital, se reflétant notamment par l'augmentation des investissements, par la réduction du 

nombre d'emplois ainsi que par l'accroissement de la capacité de production. 

157	 Par contre, plusieurs constructions de nouveaux projets étaient en cours, dont la mine Pierina près 
de Huaraz et Antamina. 
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Une des idées fréquentes au sujet de la libéralisation au niveau mondial et de 

l'environnement est que les gouvernements relâcheraient leur surveillance pour conserver les 

compagnies sur leur territoire. C'est ce que l'on nomme le «dumping environnemental ». 

Ces effets de la concurrence ou de l'assouplissement de la réglementation ne sont applicables 

qu'en partie au Pérou, puisque ce pays ne possédait aucun mécanisme de contrôle 

environnemental concret avant la libéralisation économique. Cependant, comme nous l'avons 

déjà vu, à la suite de l'ouverture des marchés, certaines lois environnementales considérées 

comme trop extrêmes furent éliminées au milieu des années 1990. On peut d'ailleurs croire 

que cela a certainement contribué à l'avènement de plusieurs entreprises minières 

transnationales en territoire péruvien. 

Au mveau international, on a remarqué depuis les années 80 que les entreprises 

minières transnationales recherchaient de nouveaux gisements dans des pays aux lois plus 

avantageuses. Bien qu'au Pérou de nouvelles lois environnementales soient appliquées 

depuis 1990, elles restent beaucoup moins sévères et moins exigeantes que celles que l'on 

retrouve dans les pays industrialisés, comme au Québec par exemple '58 
. Cet élément, 

conjugué à la qualité des ressources retrouvées au Pérou, aux salaires bas ainsi qu'à la 

disponibilité énergétique, a amené une re-localisation des investissements transnationaux au 

Pérou. En effet, cela, combiné à l'insécurité des travailleurs par la nouvelle loi du travail, a 

placé les mines péruviennes parmi celles ayant les coûts de production les plus bas au monde. 

Par exemple, sur le marché international une once d'or péruvien se vend 106 dollars, 

comparativement à 245 dollars aux États-Unis et 325 dollars en Afrique du SUd 159 
. Cet 

extraordinaire coût de production fait donc obstacle aux industries ayant plus de dépenses 

ailleurs dans le monde, par exemple celles qui sont moins polluantes eUou qui donnent un 

meilleur salaire eUou couverture sociale à leurs employés. 

158 Québec, ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. 2005. Directive 
019 sur l'industrie minière. http://www.mddep.gouv.qc.calmilieu_ind/directiveOI9/ 
directiveOI9.pdf"visité en ligne le 19 mars 2005. 

159 D'Ans, André-Marcel. 1998. «Pérou 1998: catastrophe naturelle et dérive politique», Études, 
juillet-août, p. 16. 
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3.5	 ANALYSE DES IMPACTS NATIONAUX DE LA LIBÉRALISATION 
ÉCONOMIQUE 

Sur le plan de l'économie nationale, la politique de stabilisation et de récupération du 

président Fujimori fut un succès au niveau du contrôle de l'inflation et de la croissance 

économique, mais de l'autre côté de la médaille, la majorité des Péruviens et Péruviennes 

n'en ont pas bénéficié. En fait, les politiques néo-libérales de Fujimori creusèrent encore 

davantage la brèche des inégalités entre riches et pauvres et eurent des conséquences 

négatives sur l'emploi et l'équité sociale: « Fujimori's radical stabilization programs 

dramatically swelled the ranks of the poor and weakened many forms of social 

organization. »160 Effectivement, selon Aste (2003a) pour la période 1990-1992, 13,1 % des 

emplois auraient disparu avec l'assainissement financier des entreprises publiques en 

prévision de leurs privatisations. De même, les anciennes entreprises publiques devenues 

privées effectuèrent des licenciements massifs chez les employés. 161 Même si selon la théorie 

néo-libérale, le marché aurait dû les réintroduire sur le marché du travail, ce ne fut le cas que 

pour 36% d'entre eux en 1999. 

Les nombreuses privatisations ont fortement dynamisé l'économie péruvienne, mais il 

ne faut pas oublier que les résultats de croissance extraordinaires du milieu des années 90 

proviennent en partie (entre 2 et 3%) de l'injection dans l'économie de l'argent fait grâce aux 

privatisations. Cette croissance économique virtuelle s'est donc réalisée sur le vol des 

réserves collectives du pays. Le gouvernement Fujimori entre 1990 et 2000 privatisa plus de 

220 compagnies publiques, ce qui rapporta près de 9,2 milliards de dollars américains l62 
. 

Cependant, seulement 4,4 milliards de dollars se retrouvèrent véritablement dans les coffres 

de l'État. Il est donc estimé qu'environ 5 milliards de dollars de ces ventes auraient quitté le 

Pérou à cause de la corruption. De plus, selon le décret 674, les fonds recueillis grâce aux 

privatisations devaient faire partie du trésor public et servir à éliminer la pauvreté. Au 

160 Panfichi, Aldo. « Building Barrios : community development in Latin America - Examination of 
two sium aras in Lima, Peru », Harvard International Review, Vol. 24, no 3, FaU 2002. 

161 300 000 suppressions d'emploi en trois ans (Lagarde, Dominique. 1997. «Pérou: les ratés du 
système Fujimori»,L'Express, no 2376, 16 janvier, p. 58) 

162 Selon un rapport de la Commission du Congrès chargée de mettre à jour les irrégularités des ventes 
à des intérêts privés, juin 2002. 



89 

contraire, l'argent accumulé grâce aux privatisations des entreprises publiques servit à 

boucher les déficits budgétaires, à payer la dette extérieure et fut utilisé pour les dépenses 

courantes. Seulement 375 millions $ furent investis dans les programmes sociaux. Ainsi, 

déjà à la fin des années 1990, la balance des privatisations était négative. Un autre aspect des 

privatisations fut que, contrairement aux Chiliens, peu de Péruviens eurent accès à l'achat des 

entreprises d'État qui furent plutôt vendues à des intérêts étrangers. D'ailleurs, la 

Constitution de 1993 élimina totalement les avantages offerts aux investisseurs nationaux, qui 

se retrouvèrent sur un pied d'égalité avec les investisseurs étrangers. Ainsi, l'industrie 

péruvienne est aujourd'hui majoritairement entre des mains étrangères. 

Qui plus est, l'aspect culturel de l'ouverture économique est aussi à souligner: « la 

globalisation renvoie (... ) à l'idée d'une homogénéisation de la culture et du style de vie, un 

abandon des traditions et des économies locales alors que le tiers-monde n'a pas encore 

résolu la crise d'identité consécutive au modèle de développement généralisé après la 

Deuxième Guerre mondiale »163. Cette homogénéisation est effectivement en accélération 

depuis l'ouverture économique au Pérou. Comme nous avons pu le constater par les études de 

cas, les populations vivant toujours selon le mode de vie de la culture andine « quechua» ou 

« Inca» sont de plus en plus menacées. Cette menace provient à la fois des entreprises 

étrangères qui souhaitent exploiter leur territoire et de l'État péruvien faisant la promotion de 

ce dernier type d'exploitation. Comme nous l'avons vu, l'entreprise minière ainsi que ses 

travailleurs amènent avec eux des valeurs et des modes de vie différents de ceux des 

autochtones. 

3.5.1 Secteur minier: reprimarisation l64 et importance économique 

Le modèle économique donnant priorité au secteur minier au niveau national réduit les 

capacités de négociations de l'État face aux entreprises minières multinationales, puisque ce 

163 Nahavandi, Firouzeh (dir.). 2000. «Développement et globalisation» In Globalisation et 
néolibéralisme dans le Tiers-Monde. Paris: L'Harmattan, Bibliothèque du Développement. 

164 Ce tenue fut développé par Oscar Ugarteche (1997) et signifie un retour à la production de matières 
premières comme principale source d'exportation, ceci étant généralement causé par une 
désindustrialisation des secteurs manifacturiers ou industriels. 
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premier est à un certain niveau dépendant des secondes. En effet, « l'adoption de mesures 

politiques qui satisfont les investisseurs étrangers renforce et accroît les exigences de ces 

derniers qui, à leur tour, engendrent de nouvelles prises de décision politiques allant dans le 

sens de leur intérêt. »165 En ce sens, ces entreprises peuvent se permettre de réduire leurs 

apports en impôts à l'État et en canon aux régions. « L'apport du secteur minier à l'État 

péruvien à travers l'impôt sur le revenu représenta 3,6% des exportations minières entre 

1998, atteignant en 2000 4% du total des revenus fiscaux de ce qu'a reçu l'État. Le canon 

minier a représenté 0,7% de la valeur des exportations minières. »166 Malgré cette faible 

contribution, les excédents qui se dégagent de cette activité peuvent être investis dans des 

secteurs durables comme l'agriculture, le tourisme, la construction, l'éducation, la recherche 

et la technologie. Cependant, pour l'instant, ces revenus sont trop faibles pour que cette 

contribution soit significative. 

Depuis un peu moins de 15 ans, l'expansion du secteur minier a amené avec elle de 

nombreux changements, mais le choix de mettre de l'avant cette activité économique précise 

correspond-elle à une contrainte économique amenée par la mondialisation? Nous croyons 

que ce choix répond de façon exemplaire aux principes des lois du marché international: « la 

rationalisation de la production exige sa répartition suivant les lignes d'une plus grande 

compétitivité. Les pays devraient aussi se spécialiser dans certains domaines dans lesquels 

ils peuvent être particulièrement performants et importer le reste »167. La priorité donnée au 

secteur minier répond à des pressions économiques internes particulières au Pérou, mais aussi 

propres à de nombreux autres PVD, les obligeant à se spécialiser dans l'exportation de 

matières premières. En effet, le secteur minier est celui pour lequel « l'État a maintenu une 

priorité absolue manifeste dans les grandes exonérations fiscales octroyées pour augmenter 

les exportations et la disponibilité de devises dans le contexte d'un modèle déterminé par la 

165	 Santander, Sebastian. 2000. « Aux origines de la globalisation ». In Globalisation et néolibéralisme 
dans le Tiers-Monde, sous la dir. de Nahavandi, Firouzeh, p. 36. Paris: L'Hannattan, Bibliothèque 
du Développement. 

166	 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 2003. Peru : La expansion minera y la necesidad de una 
zonificacion ecologica-economica para el desarrollo sostenible. Coll. « Aportes al debate », no 8. 
Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p. 18. 

167	 Nahavandi, Firouzeh (dir.). 2000. « Développement et globalisation» In Globalisation et 
néolibéralisme dans le Tiers-Monde. Paris: L'Harmattan, Bibliothèque du Développement. 



91 

politique néo-libérale émanant du « Consensus de Washington»» 168. Ce choix politique, 

dicté par les impératifs du marché mondial, correspond à l'affirmation généralisée, mais 

provenant surtout de l'État et des entreprises minières, voulant que le secteur minier soit 

l'unique activité pouvant apporter un développement durable au pays, puisqu'elle seule 

amène la modernité et la croissance dans les régions. 

D'ailleurs, la priorité économique dOIUlée à l'extraction minière n'est pas récente au 

Pérou puisqu'il en fut de même dans chacun des types de développement mis en oeuvre des 

années 50 avec le « boom» économique d'après-guerre jusqu'à la fin des aIUlées 80 au 

moment où s'intensifia le problème de la dette extérieure. Aujourd'hui, la pression de la 

dette extérieure du Pérou est toujours aussi lourde: 29,79 milliards de dollars en 2004 pour 

un PIB par habitant de 5 200 dollars en 2003 169 
. L'importance dOIUlée au secteur minier, et 

donc à l'exportation de matières premières, se comprend en ce que cette activité génère près 

de la moitié des devises du pays, devises importantes pour le service de la dette, et ce même 

si sa contribution au PIB national reste modeste. En effet, au cours des dix dernières aIUlées, 

le secteur minier n'a représenté que 2 à 3% du PIB péruvien, si l'on exclut la production 

pétrolièrel7o
. L'importance des exportations de ce secteur contribue à une balance 

commerciale positive pour le pays, surtout dans un contexte où le taux de change est 

défavorable aux exportations. Pour ces raisons, la production minière péruvieIUle est 

principalement axée sur le marché externe, et, par là, elle représente un des secteurs 

économiques qui participe le plus aux exportations du Pérou (3 200 millions de dollars, soit 

46% en 2001). Face à ces dOIUlées, nous pouvons clairement constater l'influence de la dette 

sur les politiques nationales du Pérou. D'ailleurs, les intérêts sur celle-ci poussent le pays à 

accélérer encore davantage ses exportations au détriment de la poursuite d'un réel 

développement durable. 

168 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 2003. Peru : La expansion minera y la necesidad de una 
zonificacion ecologica-economica para el desarrollo sostenible. Coll. « Aportes al debate », no 8. 
Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p.7. 

169 CIA World Factbook, 2004. Pérou. En ligne, [www.indexmundi.com/fr/peroulindex.html]. publié 
Je 1er janvier 2004. 

170 En incluant le pétrole, ce chiffre monte d'un point, pour arriver entre 4 et 5%. 
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Cette priorité donnée à l'exportation minière correspond à l'analyse de Oscar 

Ugarteche qui affirme que les dernières années seraient caractérisées par une 

« reprimarisation » des exportations de l'Amérique latine. « Reprimarisation » au sens où 

l'Amérique latine exporte proportionnellement plus de produits à faible valeur ajoutée 

qu'avant (Ugarteche, 1997). Effectivement, la stratégie minière du gouvernement Fujimori 

consistait à « étendre la capacité exportatrice minière en promouvant le leadership du capital 

transnational afin qu'il apporte des capitaux frais et modernise le processus productif en y 

incorporant de nouvelles technologies »17I Cette manière de procéder amène une meilleure 

compétitivité et une augmentation substantielle des exportations minières qui permettent une 

balance commerciale ainsi qu'un modèle économique viable à moyen terme. D'ailleurs, 

selon la théorie néo-libérale, l'efficacité et la productivité sont les deux principaux facteurs 

pouvant réduire les coûts de l'activité minière. Par contre, ces éléments ne peuvent être une 

fin en soi et doivent être compris dans un cadre plus large de développement national, ce qui 

n'est malheureusement pas le cas. De plus, la stratégie minière qui fut mise en place ne tient 

pas compte des impacts négatifs qu'elle engendre, soit: «la détérioration soutenue des 

termes d'échanges et la moindre génération nette de devises, l'impact désindustrialisant et de 

moindre génération d'emploi, l'effet négatif sur le développement régional, la moindre valeur 

retenue au pays et l'épuisement accéléré des gisements, de même que l'impossibilité de 

profiter de l'incorporation des innovations technologiques (... ) »172; éléments que nous allons 

aborder plus en détail. 

3.5.2 La désindustrialisation 

Comme nous venons de le voir, face à l'impossibilité d'implanter de nouveaux modes 

d'industrialisation, l'objectif économique établi par le gouvernement Fujimori, et ce, dès son 

premier mandat, fut d'attirer le capital transnational dans le but de moderniser et d'élargir la 

base d'expOltation des matières premières dans les secteurs à hauts revenus différentiels. En 

ce sens, la priorité fut donnée au secteur minier, au pétrole, au gaz, à la pêche et aux forêts de 

171	 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 1997. Transnacionalizacion de la Mineria Peruana. 
Problemas y Posibilidades hacia el Siglo XXI. Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p. 44. 

172 Idem. 
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même qu'aux servIces de base comme les télécommunications et l'énergie amsl qu'aux 

secteurs financier et bancaire. Tous ces secteurs furent renforcés par le processus de 

libéralisation et correspondent aujourd'hui aux principaux secteurs de l'économie 

péruvienne. Afin d'attirer les investissements étrangers, le gouvernement Fujimori a mis de 

l'avant ces secteurs particuliers, car ce sont les plus compétitifs au niveau mondial et 

conséquemment les plus rentables. Cette manière de procéder correspond à une stratégie 

visant à maintenir un faible taux d'inflation, à augmenter l'entrée de devises par exportations 

et les revenus fiscaux ainsi qu'à augmenter et/ou à maintenir un taux de croissance positif 

dans un pays à l'économie caractérisée par un retard sur son taux de change. Tout cela 

pennit de remédier au problème d'une balance en compte courant qui était de plus en plus 

déficitaire et la génération de devises par l'exportation, notamment par le biais du secteur 

minier, s'avéra un élément central pour l'économie péruvienne puisque qu'elle aida à moyen 

terme la réduction du poids de la dette extérieure tout en permettant plus d'importations. 

En fait, l'accroissement de l'exploitation et de l'exportation minière durant la seconde 

moitié des années 90 a renforcé la monnaie nationale, ce qui est positif pour les importations, 

mais ce qui peut s'avérer un désastre économique pour les autres exportations, notamment 

manufacturière et agricole. Ainsi, selon Toussaint, « La croissance est soutenue par les 

exportations, d'une part, et par les importations pour satisfaire les besoins des capitalistes et 

des classes moyennes élevées. »173 Un autre problème majeur de cette politique économique 

est le fait qu'elle n'a pas nécessairement pris en compte le fait que les flux d'investissement 

allaient être passagers: « à la vérité, ces flux d'investissement étaient (et sont) volatils. Ils 

étaient attirés par deux choses principalement : une politique de taux d'intérêt très élevés 

pratiquée par les bons élèves du FMI (... ) et une vague de privatisations sans précédent 

(entreprises vendues pour une bouchée de pain). (... ) Toute cette masse de capitaux à la 

173	 Toussaint, Eric. 2003. Les crises de la dette extérieure de l'Amérique latine au XlXe siècle et dans 
la première moitié du XXé. Contribution écrite au séminaire international CADTM -CNCD « 
Amérique latine et Caraibe: Sortir de l'impasse de la dette et de l'ajustement» organisé par le 
CADTM (Comité para la Anulaci6n de la Deuda dei Tercer Mundo) et par le CNCD (Centra 
Nacional de la Cooperaci6n al Desarrollo) à Bruxelles, 23 au 25 mai 2003, p. 8. 
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recherche de profits juteux n'avait aucune intention de relancer l'économie de ces pays en 

investissant de l'argent frais dans les entreprises publiques acquises à bon compte. »174. 

De plus, cette stratégie économique a eu un impact négatif sur les industries qui 

produisent pour le marché national, et ce, qu'elles restent sous contrôle national ou qu'elles 

aient été vendues au capital étranger, de même que sur l'agriculture. D'ailleurs, comme le 

mentioIUle Toussaint (2003), « l'arrivée du capital étranger implique rarement des 

investissements visant à augmenter à la fois la production et l'emploi. » De là, on assiste à 

une transformation régressive du modèle qui est bien décrite par Claudio Katz: 

Les nouveaux investissements se concentrent sur des secteurs internationalement 
concurrentiels et aboutissent à désarticuler l'ancien complexe manufacturier local qui 
s'était développé dans certains pays, depuis l'entre-deux-guerres et dans les vingt 
aIUlées suivant la seconde guerre mondiale. Les conséquences en sont multiples: ainsi 
par exemple, tout le développement d'une ingénierie centrée sur l'adaptation de 
technologies à la production pour le marché interne est battu en brèche. De même les 
activités de recherche et développement reculent. (Katz, 2001). 

En fait, cette désindustrialisation est directement liée au modèle économique, puisque 

la mondialisation amène les entreprises les plus performantes dans les pays dits industrialisés, 

d'où elles exportent vers le reste du monde. En ce sens, les entreprises industrielles ou 

manufacturières des PVD ne sont plus à même de concurrencer leurs voisines du Nord qui 

disposent de plus grandes quantités de capitaux, de volumes de production de même que de 

technologies modernes. De plus, avec la diminution du pouvoir d'achat des couches 

populaires et la baisse importante des taxes à l'importation par la signature de nombreux 

accords de libre-échange, les productions du secteur privé national déclinent, étant 

traditioIUlellement basées sur le marché intérieur. 

En somme, cette mise de l'avant des exportations de matières premières au détriment 

des produits manufacturés, comme c'est le cas du secteur minier péruvien, correspond à un 

progrès négatif à long terme. « En effet, sauf en de rares et courtes périodes, les prix des 

matières premières tendent à se stabiliser, et même à diminuer (en mOIUlaie constante). Par 

174 Ibid, p. 7. 
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contre, le prix des produits industriels est en constante augmentation. »175 Précisons ici que 

les prix des matières premières sur le marché international fluctuent énonnément, rendant le 

pays incapable de planifier son développement économique. Cette « spécialisation », en plus 

de rendre le Pérou dépendant de l'exportation de matières premières, lui est négative au 

niveau des échanges, puisque cette pratique le conduit à exporter davantage de ces matières 

premières pour importer la même quantité de produits manufacturés ou industriels. Cet état 

de la situation va à l'encontre d'un développement durable, puisque le processus de 

désindustrialisation et d'appauvrissement de l'agriculture, qui furent la conséquence de la 

mise au premier plan de l'exportation de matières premières, eurent aussi comme 

conséquence un exode rural massif, entraînant une urbanisation chaotique autour de la 

capitale ainsi qu'une augmentation du taux de chômage et de la pauvreté, de même qu'un 

accroissement du travail infonnel. 

3.5.3 Plus de pauvreté dans les régions et pays miniers 

Un élément souvent mentionné dans les livres sur le lien existant entre le secteur 

minier et les communautés locales, de même que chez les membres de la société civile 

interviewés, est le fait que les régions minières, voire les pays miniers, sont plus pauvres que 

les autres. L'exemple le plus souvent cité au Pérou est celui de la région de Cajamarca où 

l'on retrouve la mine Yanacocha et qui possède la plus importante production d'or en 

Amérique latine. Selon Leyva et Yep (2003), Cajamarca est le quatrième département le plus 

pauvre et le deuxième quant au plus haut taux de pauvreté au pays. D'ailleurs Balvin et 

Lopez (2002) précisent que plusieurs études économiques importantes ont démontré que les 

pays dépendants de l'activité minière sont plus pauvres que ceux qui ne le sont pas, et ce, 

parce que « les pays dont les devises proviennent de manière significative de l'exploitation et 

de l'exportation de minéraux ne réussissent pas à stimuler une croissance durable dans les 

secteurs de l'économie qui génèrent les meilleurs impacts au niveau de l'emploi, comme 

175	 Soto Godoy, Juan. 2000. « Le mythe de la globalisation et ses impacts possibles en Amérique 
latine». In Globalisation et néolibéralisme dans le Tiers-Monde, sous la dir. de Firouzeh 
Nahavandi, p. 66. Paris: L'Harmattan, Bibliothèque du Développement. 
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c'est le cas de l'agriculture et de la manufacture »176. Cette situation amène à long terme 

pour le pays une incapacité à atteindre des niveaux acceptables de services sociaux pour la 

population. Ces pays, et particulièrement le Pérou, sont plus instables économiquement, étant 

plus vulnérables aux chocs commerciaux et à la fluctuation des prix des métaux sur le marché 

international, ne peuvent par conséquent planifier à long terme. Balvin et Lopez (2002) 

précisent même que les gouvernements de ces pays « montrent une tendance au gaspillage, à 

la corruption et à l'autoritarisme» 177. 

Cependant, ces données restent à nuancer, puisque l'étude du cas d' Antamina 

démontre que de nombreux emplois directs et indirects furent créés par la venue de la mine. 

Par contre, comme dans le cas de Tambo Grande, plusieurs emplois, notamment liés à 

l'agriculture et à l'agro-industrie, auraient pu disparaître par la venue de la mine. Néanmoins, 

il reste que les opérations minières possèdent une durée de vie limitée dans le temps et 

qu'après leur fermeture, les communautés locales se retrouvent à la case départ, voire même 

dans des situations encore pires si l'on considère les impacts environnementaux qu'ont pu 

produire ces activités. En somme, la décision de mettre l'activité minière au premier plan de 

l'économie péruvienne correspond davantage à une réponse aux contraintes amenées par 

l'ouverture économique et par la mondialisation qu'à un choix politique judicieux et viable à 

long terme. 

3.5.4 Libéralisation et environnement 

Le discours néo-libéral nous dit qu'il existerait une complémentarité entre la prospérité 

économique (qu'amènerait le libre-échange), la protection de l'environnement et la 

démocratie. La prospérité économique, l'augmentation du niveau de vie et la montée de la 

classe moyenne favoriseraient un climat démocratique et ainsi une augmentation des budgets 

alloués aux affaires sociales et environnementales. En un premier temps, nous avons pu 

remarquer que la croissance économique du Pérou nécessite l'exportation soutenue de 

176 Traduction libre de : Balvin Diaz, Doris, et José Luis Lopez Follegaui. 2002. Media ambiante, 
mineria y sociedad: Una mirada distinta. Lima (Pérou): Asociacion Civil Labor, p. 83-84. 

177 Ibid, p. 84 
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matières premières, et particulièrement de minerai. Comme cette politique économique se 

réalise pour l'instant dans le court et moyen terme, il devient évident que le gouvernement 

péruvien doit pousser l'exploitation minière avant que l'environnement entourant les mines 

ne soit complètement dégradé afin d'éviter tous problèmes susceptibles de nuire aux 

investissements étrangers. Deuxièmement, comme nous l'avons déjà vu, la politique de 

déréglementation, de privatisation et d'ouverture des marchés au Pérou, a élargi le fossé entre 

riches et pauvres, réduisant de manière significative la taille de la classe moyenne. Or, la 

pauvreté est une des causes principales de la détérioration de l'environnement, mais aussi une 

de ses conséquences. Cela a des effets démesurément néfastes sur les groupes qui vivent 

dans la pauvreté, notamment pour les femmes et les autochtones, puisque ces groupes sont 

plus susceptibles de vivre avec les conséquences d'habitats et de ressources contaminés dans 

des endroits où manque la volonté politique d'améliorer les conditions environnementales. 

On nous dit de plus que l'ouverture économique amènerait de nouvelles technologies 

susceptibles de contrer la dégradation environnementale, mais les pays du Tiers-Monde 

comme le Pérou ne possèdent pas les moyens financiers qui leur permettraient d'y accéder 

directement. Ce sont plutôt les entreprises transnationales qui possèdent ces technologies, et 

elles les appliquent davantage au niveau de la production qu'au niveau de la protection de 

l'environnement. De la même manière, dans sa décision de prioriser le secteur minier, l'État 

ne prend pas en compte l'érosion et l'appauvrissement des ressources non-renouvelables et 

les effets négatifs que peuvent avoir les mines sur l'environnement. Et cela, d'autant plus 

que ces ressources sont limitées et que les technologies permettant une restauration de 

l'environnement à la suite d'une exploitation minière sont bien trop coûteuses pour être 

employées. 



CONCLUSION
 

Ce travail cherchait principalement à voir si le secteur minier libéralisé de même que la 

priorisation de cette activité au sein de l'économie nationale, notamment par l'analyse de 

leurs impacts sociaux et environnementaux au niveau local et national, s'inscrivait dans le 

cadre d'un développement durable. Cette interrogation se situe dans une mouvance plus 

globale: celle des impacts de la mondialisation au niveau d'une économie nationale, 

phénomène toujours en cours et en évolution. D'ailleurs, les trois chapitres de ce travail, par 

le biais de l'étude des facteurs politiques et économiques qui ont poussé le gouvernement 

péruvien à adopter une stratégie de libéralisation du secteur minier ainsi que ses 

conséquences sociales et environnementales, révèlent que l'activité minière conune elle est 

actuellement pratiquée au Pérou coïncide difficilement avec le concept de développement 

durable. 

En un premier temps, on retrouve les éléments reliés aux tendances économiques 

globales, et à l'industrie minière mondiale plus particulièrement. En effet, la baisse de 

production minière dans les pays industrialisés a mené à une re-localisation des 

investissements transnationaux vers les PVD et plus particulièrement en Amérique latine. Ces 

pays, en compétition pour attirer ces investissements, perdent conséquemment leur pouvoir 

de négociation face aux entreprises minières transnationales. Cette augmentation de l'offre 

de produits miniers a aussi eu comme effet de faire chuter la valeur réelle des métaux. De 

plus, les investissements miniers massifs au Pérou et en Amérique latine ont revitalisé le 

secteur par l'apport de nouvelles technologies, ce qui a fait augmenter la production, mais ce 

qui a aussi diminué la période de vie utile des mines. Cette augmentation de la production, 

notanunent due à l'utilisation de nouveaux procédés de lixiviation dans le cas du cuivre ainsi 

que de l'or, a entraîné une production accrue de déchets miniers. Et l'augmentation des 

déchets miniers augmente nécessairement les risques de contaminations environnementales 

(Aste, 2üü3a). 
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Bien que certaines réserves s'appliquent quant à l'entrée du Pérou dans la Zone de 

libre-échange des Amériques, il n'en demeure pas moins qu'une intégration et qu'une 

interdépendance économique des pays du continent est en cours. Afin de bénéficier de cette 

intégration, ces pays se doivent d'être de plus en plus compétitifs et la majorité des 

économistes s'accordent pour dire que cela passe pour les PVD par l'exportation de matières 

premières, mais aussi et surtout, de produits à valeur ajoutée. Malgré cela, le secteur minier 

péruvien demeure important principalement à cause de son rôle de générateur de devises, 

mais d'autres secteurs d'activités peuvent prendre le relais tout en étant moins dommageables 

pour l'environnement et en créant proportionnellement plus d'emplois, comme c'est le cas de 

l'agriculture, du tourisme, de la construction, de la recherche technologique et scientifique. 

En somme, dans le but d'arriver à un développement économique viable et durable, 

l'économie péruvienne devrait se diversifier, ce qui signifie que le secteur minier ne devrait 

pas y jouer de rôle prédominant au niveau de l'économie nationale et locale. 

En un deuxième temps, les éléments reliés aux conditions minières spécifiques au 

Pérou démontrent également que cette industrie s'inscrit mal dans le cadre d'un 

développement durable pour le pays. En premier lieu, la politique économique établissant le 

secteur minier comme priorité, bien que contribuant à 46% des exportations en 2001, n'a 

contribué qu'à 4% des revenus fiscaux de l'État et qu'à 1% par la loi du Canon. Ces revenus 

sont trop faibles pour avoir un véritable effet sur la création d'emplois au pays. En fait, le 

secteur minier libéralisé aurait même réduit l'emploi direct au pays de 0,7% de la population 

active (Aste, 2003a). Deuxièmement, les effets économiques et sociaux positifs des mines au 

niveau régional se situent principalement au niveau de la création d'emplois indirects, 

principalement dans la restauration, l'hôtellerie et l'amusement, mais aussi de la délinquance 

et de la prostitution. Cela, combiné à la croissance des demandes pour les services d'énergie, 

de santé et d'éducation, provoquant un phénomène de gentrification, c'est-à-dire une montée 

des prix, sans qu'existe une augmentation de l'emploi équivalente, ce qui cause de 

l'exclusion sociale. De même, l'augmentation du PIE per capita dans les départements 

miniers ne reflète pas la réalité du terrain, puisque ces départements sont généralement ceux 

où l'on retrouve le plus de pauvreté au pays. 
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De plus, la libéralisation économique a largement accru le nombre d'hectares dédiés à 

l'activité minière et ces nouvelles concessions se retrouvent simplement là où se retrouve le 

minerai, sans considération pour le type de terrain, qu'ils s'agissent de villes ou de villages, 

de terres agricoles ou encore d'écosystèmes fragiles. Dans le but d'arriver à un réel 

développement durable, il serait nécessaire de réaliser des évaluations environnementales, 

sociales et économiques où les populations locales seraient directement impliquées, et non 

uniquement consultées, avant d'octroyer les concessions minières. Cette manière de 

procéder serait sans doute un moyen de déterminer quel serait le meilleur usage à faire de 

l'occupation de ces territoires tout en maintenant un équilibre entre les forces sociales et 

économiques. Dans cette perspective, Aste (2üü3a) recommande l'établissement d'un 

nouveau type de zonage « écologico-économique» pour le développement durable, qu'il 

définit comme « un processus dynamique de délimitation des espaces territoriaux, appelés 

unités environnementales, sur la base de l'identification, de la caractérisation et de 

l'évaluation de paramètres biophysiques et socioéconomiques intégrés à travers une analyse 

interdisciplinaire intersectorielle »178. En questionnant le type de développement et 

d'activités qui devrait être fait sur chaque territoire, cet instrument technique conduit à 

déterminer les zones les plus propices pour les différents types d'activités qu'on pourrait y 

faire, mais aussi les lieux nécessitant un traitement particulier comme les zones à protéger. 

L'établissement de ces zones « écologico-économiques » requiert naturellement 

l'établissement d'un organisme ou d'une institution démocratique, participative et 

décentralisée afin qu'une vision intégrale du développement durable et de sa gestion soit 

possible. 

Le désengagement de l'État fait qu'il n'existe au Pérou aucune norme forçant les 

entreprises à dédommager les collectivités en cas de préjudice. Il en est de même au niveau 

environnemental, puisque les donunages causés à la nature ne sont pas assumés par les 

compagnies. D'ailleurs ce mode de fonctionnement de l'État péruvien ne prend pas en 

compte la valeur de dépréciation de l'environnement dans les calculs du revenu national. Par 

contre, lorsqu'un incident, social ou écologique, est trop important, des conflits avec les 

178 Traduction libre de: Aste Daffos, Juan. 2003. Peru .' La expansion minera y la necesidad de una 
zonificacion ecologica-economica para el desarrollo soslenible. Coll. « Apartes al debate », no 8. 
Lima (Pérou) : Friedrich Ebert Stiftung, p. 36. 
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collectivités peuvent survenir et les entreprises se voient obligées de dédommager les 

personnes affectées. Cette situation va à l'encontre d'un développement durable et, pour 

changer cela, il serait nécessaire de mettre sur pied des lois qui obligeraient les entreprises à 

tenir compte et à se porter garantes des impacts négatifs qu'elles engendrent. En somme, 

nous proposons que la législation oblige les entreprises à fournir des assurances financières 

en cas d'impacts négatifs, qu'ils soient sociaux ou environnementaux puisque, disons-le, les 

entreprises minières ne vont jamais prévoir d'impacts négatifs de leur part. Les propriétaires 

de projets miniers pourraient alors créer un fonds financier qui ne serait utilisé qu'en cas 

d'accidents environnementaux. 

Ainsi, un élément de solution face aux différents impacts sociaux négatifs que 

génènent les entreprises minières au niveau local serait de créer un fonds monétaire qui 

pourrait être utilisé localement ou nationalement et qui aurait une certaine permanence dans 

le temps, surtout après la fermeture des opérations minières. Une saine gestion des ressources 

techniques, financières et structurelles amenées par les mines pourrait mener à l'amélioration 

durable des conditions sociales, économiques et environnementales des populations locales. 

Cela, à condition qu'au moins une partie de ces revenus soit investie dans d'autres secteurs 

d'activités viables à long terme. En ce sens, la présence d'une entreprise minière, qui est 

aussi un marché 179 
, peut aider au premier développement de ces nouvelles activités, puisque 

celle-ci peut acheter leurs produits. De cette manière, l'entreprise minière représente un 

tremplin vers d'autres marchés. Cette vision peut sembler ambitieuse, puisque pour être 

réalisable la richesse produite durant le temps de vie utile de la mine doit être savamment 

investie dans les communautés, qui elles-mêmes doivent être bien organisées. Par exemple, 

Antamina a acheté pour 900 000 dollars de terrains à une communauté. Il est impératif que 

ces gens reçoivent de l'aide d'üNG afin qu'ils canalisent ces ressources en activités 

productives pour ne pas simplement le dépenser et ne plus rien avoir par la suite. 

Il serait en conséquence nécessaire de mettre sur pied une stratégie de développement 

des capacités permanentes des communautés pour qu'elles soient non seulement en mesure 

179	 Les entreprises minières de grande taille doivent acheter beaucoup de matériels et d'aliments afin 
de se maintenir en opération. 
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de négocier avec les entreprises minières, mais surtout pour leur permettre d'améliorer leurs 

conditions par l'application de leurs propres visions du développement durable pour leurs 

régions. Cela pourrait par exemple se traduire par de nouveaux projets économiques qui 

soient à même de diversifier l'économie, ou par des projets davantage axés sur le niveau 

social ou environnemental. La réalisation de cette stratégie nécessiterait l'implication d'une 

politique de formation et de qualification sur les thèmes reliés à l'activité minière, c'est-à

dire les aspects légaux, techniques et de production, mais aussi sur l'écologie et sur la gestion 

de projets de développement pour leurs zones. La formation de groupes corrununautaires 

locaux pourrait ainsi accroître les capacités d'organisation des corrununautés, tout en leur 

pennettant de visualiser les conditions nécessaires à la réalisation de projets durables. Cela 

pelmettrait aussi de faire face de manière plus efficace aux tactiques de divison des 

communautés et de rétention d'infonnations employées par les entreprises minières. 

Cependant, il existe de nombreux freins à l'organisation des corrununautés ainsi qu'à 

leur participation réelle aux mécanismes de développement locaux, surtout lorsqu'il s'agit 

d'opérations minières. En premier lieu, la logique du marché de plus en plus présente 

transfolme les rapports traditionnels: l'économie n'est plus au service de la corrununauté, ce 

sont plutôt les individus et la nature qui deviennent au service des milieux d'affaires, qui 

n'ont d'ailleurs aucun compte à rendre à la population. Deuxièmement, au Pérou des pans 

entiers de la société sont déjà exclus des mécanismes du marché, corrune les autochtones par 

exemple, et ce renversement les marginalise encore davantage tout en les privant de tout 

droit. Un autre problème majeur de la société péruvienne est que les diverses collectivités la 

composant sont éclatées. Les solidarités ont disparu avec la guerre civile, les injustices non 

punies et les inégalités criantes. Les politiques de déréglementation économique ont laissé un 

État passif face à la misère et à la pauvreté de sa population. 

Néanmoins, afin de s'opposer à cette inertie gouvernementale, diverses collectivités 

ont tenté de recréer le tissu social en se regroupant de manière corrununautaire. Cette 

démarche est « en fait un processus de prise en charge par les ferrunes et les horrunes, qui 

mettent à profit l'ensemble des ressources de leur milieu. C'est une démarche hautement 

démocratique qui tend à responsabiliser l'ensemble de la collectivité autour d'un projet de 
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société. »180. C'est par ces nouveaux groupes de solidarité qu'ont pu se former des 

organisations véritablement capables de défendre les intérêts collectifs de la communauté. 

C'est notamment le cas de la Table de concertation de Huancavelica, petit village des Andes 

qui a durement subi la guerre civile. Cette table de concertation « constitue un forum 

privilégié où les organismes sociaux et institutions publiques de Huancavelica cherchent à 

développer des mécanismes de règlement pacifique des conflits et à établir des processus 

politiques transparents et démocratiques »181. Concrètement, les membres ont élaboré W1 

plan de développement politique et socio-économique où toute la région et ses communautés 

sont invitées à véritablement participer à toutes les étapes de sa mise en œuvre. Cette 

participation active des membres de la collectivité oblige les élus à rendre des comptes et 

génère des plans d'actions viables définissant ainsi les besoins et les priorités locales sur la 

base d'un consensus citoyen. 

Un autre exemple d'organisation est celui des citoyens de Carhuayoc, qui ont su tirer 

profit de la présence d'Antanùna grâce à un esprit communautaire et une gestion participative 

de leur problème. En effet, avec l'argent donné pour les terrains par la mine, la communauté 

a fait électrifier le village et s'est dotée de deux camions de transport de matériel lourd qui se 

sont fait engager par la CMA. Cette initiative a pu donner du travail aux gens de la 

communauté, et, avec le temps, a même permis l'achat de cinq autres camions et de deux 

tracteurs servant dans les mines. Selon M. Guerra Salazar, aujourd'hui cette entreprise de 

camion communal emploie 42 personnes dont la moitié provient de Carhuayoc, tandis que la 

mine n'en emploie que 25 provenant de ce secteur. Naturellement, ces appareils seront 

rentables pour le temps de durée de vie de la mine, mais à long terme ne sauraient être 

viables. Par contre, ils auront permis une source de revenu à la communauté et peut-être cet 

argent servira-t-il à mettre au monde d'autres projets. 

On retrouve aussi d'autres exemples d'organisation, comme dans la municipalité de 

Cajamarca, où se trouve la mine de Yanacocha, qui, en 1992, a adopté un mécanisme de 

180 SUCO. 1998. «Créer ensemble», Recto Verso, no 275, nov-déc., p. 44. 
181 Inter Pares. 2000. «Au cœur des Andes :des citoyens s'activent», Recto Vesrso, no 284, mai-juin, p. 

44 
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coordination pour aider à la répartition et à l'utilisation durable des ressources. Cet outil de 

coordination et de planification, ce sont les mesas (tables) de concertation: « ces tables 

rondes réunissent des représentants des divers ordres de gouvernement et des ONG, les 

maires de districts, les sociétés minières locales et d'autres entreprises intéressées à discuter 

des priorités en matière de développement et à négocier un plan de gestion du développement 

durable» 182. Ce modèle de prise de décision en commun unique est ouvert et participatif tout 

en contribuant à un climat de justice sociale et de respect environnemental. D'autres 

organismes populaires se sont aussi créés près d'autres mines. C'est le cas de Filomena, 

organisme populaire créé par les femmes des mineurs, ayant comme objectif la santé des 

familles. Elles ont réussi à faire venir des promotrices de soins de santé pour combler la 

chute des services de santé publique et l'impossibilité d'avoir accès à des médicaments. Ce 

modèle d'orgaTÙsation serait en mesure de rétablir les inégalités entre acteurs et de valoriser 

les aspects de la culture andine. 

En somme, dans le but d'atteindre un réel développement durable au niveau national, il 

est essentiel pour le pays de viser une plus grande équité, voire égalité entre les divers acteurs 

en présence de même que de les doter d'une responsabilité globale face à leurs actions 

économiques, sociales et environnementales. Une décentralisation qui transférerait le pouvoir 

de Lima aux régions et aux provinces serait un premier pas vers le rétablissement de 

l'équilibre du pouvoir politique. Cela, conjugué à une meilleure redistribution du canon 

minier et autres taxes perçues par l'État aux gouvernements régionaux ainsi qu'aux 

communautés, aiderait sûrement les acteurs à trouver des solutions communes, ou du moins à 

affaiblir les tensions existantes. 

En terminant, ce survol des problématiques économiques, politiques, sociales et 

environnementales du Pérou nous a permis de cerner différents aspects qui peuvent aussi se 

retrouver dans de nombreux autres pays miniers. Effectivement, le cas du Pérou n'est pas 

unique puisque beaucoup de pays en développement se spécialisent dans l'exportation d'une 

182	 MOITOW, Katherine. 1997. « Vers l'amélioration de la gestion des ressources naturelles au Pérou », 
Le CRDI Explore, 5 décembre. En ligne, [http://network.idrc.calev.php?URL_ID= 
4844&URL_DO=DO_TOPIC&reload=1060540511], en date du 8 août 2003. 
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ou de plusieurs matières premières. D'ailleurs Teivainen nous dit à ce sujet: « 1 consider the 

transition to and consolidation of economism in Peru in the late 1980s and early 1990s to be 

illustrative of more general tendencies in Latin America and the world »183. En ce sens le 

Pérou peut servir d'exemple pour l'évaluation de pays dont la dynamique économique 

ressemble à la sienne, surtout dans le cadre des enjeux et des impératifs de la mondialisation 

économique auxquels sont confrontés tous les pays, dont au premier chef les pays «en 

développement ». 

183 Teivainen, Teivo. 2002. Enter economism, exit politics : experts, economic policy and the damage 
to democracy, Londres: Zed Books, p. xvi (introduction). 
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APPENDICE A 

LES DIX PROPOSITIONS DU CONSENSUS DE WASHINGTON 

•� Fiscal discipline 

•� A redirection of public expenditure toward fields offering high economic retums and a 
better income distribution (e.g. basic health, education, infrastructure) 

•� Tax reforrn (lower marginal tax, broader tax base) 

•� Interest rate liberalisation 

•� A competitive exchange rate 

•� Trade liberalisation 

•� Liberalisation of inward FDI 

•� Privatisation 

•� Deregulation 

•� Secure property rights 

Source: Williamson, J., 2000. « What Should the World Bank Think About the Washington 

Consensus? ». The World Bank Research Observer, vol. 15, no 2, 251- 264. 


